
lea
i n f o  l i c e n c e
Arts, lettres, langues, communication

Licence mention langues étrangères appliquées (LEA)

LES UNIVERSITÉS
D'ÎLE-DE-FRANCE

ACCÈS : bac L conseillé ou autre bac général avec 
un très bon niveau en français et dans deux 
langues étrangères.

Pour en savoir plus
> Les sites des universités
> Le site onisep.fr
> Le module onisep postbac du site www.admission-post-bac.fr
> Après le bac L, coll. « Infosup », éd. Onisep, 2008
> Après le bac ES, coll. « Infosup », éd. Onisep, 2007

Pour les passionnés de langues étrangères 
qui souhaitent rester en prise directe avec le 
monde de l’entreprise, cet enseignement associe 
au moins deux langues vivantes, du droit, de 
l’économie, de la gestion, etc.

Des capacités linguistiques sont indispensables, ainsi que 
des qualités de rigueur, le goût pour le travail en équipe, la 
communication et la culture économique, politique et sociale 
des pays dont la langue est étudiée.
Au programme
L’étude des langues et l’économie occupent une large place. Le 
niveau requis est le même pour les deux langues obligatoires 
(dont l’anglais, le plus souvent). Une 3e langue est parfois 
demandée, même au niveau débutant. L’enseignement porte 
sur la compréhension, l’expression et la traduction orale et 
écrite d’accords commerciaux ou de documents techniques 
et la synthèse écrite et orale de documents économiques. Le 
droit, le commerce international, le marketing, l’informatique, la 
gestion et la comptabilité sont également au programme, ainsi 
que des stages en entreprise. L’idéal : effectuer des séjours à 
l’étranger.

Débouchés
Cette mention forme au monde du commerce, 
des affaires ou à la traduction spécialisée. Elle ne 
débouche pas sur l’enseignement qui s’adresse plutôt 
aux diplômés de la filière LLCE (langues, littératures, 
civilisations étrangères).
En marketing-commercial, les diplômés de LEA sont 
surtout recrutés dans les services d’administration 
des ventes dans les entreprises ayant une activité 
d’import-export.
En communication-création, ils travaillent principalement 
dans les services de documentation et de traduction 
techniques, essentiellement au sein de sociétés 
de services, mais également dans les agences de 
traduction et dans les services spécialisés des 
entreprises. 
En gestion administrative et commerciale, il existe 
beaucoup d’autres débouchés, mais en petit 
nombre. Ils sont accessibles aux diplômés de LEA, 
notamment l’assistanat de direction bilingue ou 
trilingue, le tourisme, l’hôtellerie, la restauration ou 
les transports.

Quelques exemples de métiers
- De bac + 3 à bac + 5 : assistant ou attaché commercial 
bilingue ou trilingue, commercial import-export, 
responsable zone export, chargé d’affaires, chef de 
secteur, traducteur, traducteur technique ou traducteur 
terminologue, chargé de communication, de relations 
publiques ou de relations presse…
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Université Mention de licence 
et parcours

Modalités spécifiques 
d’inscription
(hors admission post-bac)

Spécificités pédagogiques Autres poursuites d’études
possibles après L1, L2

Université Paris 3
Sorbonne–Nouvelle
www.univ-paris3.fr
SCUIO
Centre Censier
13, rue Santeuil  
75005 Paris
Tél. : 01 45 87 40 01

Mention Langues étrangères 
appliquées
Langues proposées : Anglais ; 
Allemand ; Arabe ; Chinois ; 
Espagnol ; Hongrois ; Italien ; 
Portugais ; Russe  
(avec l’INALCO)

9 couples de langues sont 
envisageables : Anglais avec 
une des 8 autres langues et 
Espagnol/Portugais

Spécialisation obligatoire en 
L3 : Affaire et commerce ou 
traduction spécialisée

Bon niveau dans deux langues 
étrangères

Capacité d’accueil :
Anglais/Allemand : 100
Anglais/Espagnol : 250
Anglais/Autre : 220
Espagnol/portugais : 30

l Horaire : 18 h - 22 h en L1 
l Aucune langue n’est proposée 
au niveau débutant
l Séances de préparation au 
stage L2 + stage obligatoire 
(6 semaines) L3
l Enseignement semestriel 
obligatoire : Informatique ; 
Construction du projet personnel 
et professionnel

Pour la poursuite en 1re année de master 
le choix d’une combinaison avec l’anglais 
est obligatoire

Université Paris 4
Paris-Sorbonne
www.paris-sorbonne.fr
SCUIO-Sorbonne
Galerie Richelieu
Porte C364
1, rue Victor Cousin
75005 Paris
Tél. : 01 40 46 26 14 / 32 48
contact.scuio@paris-sorbonne.fr

Mention Langues, littératures 
et civilisations étrangères/ 
Langues étrangères 
appliquées

Parcours
- Langues Étrangères 
Appliquées
- Langues étudiées :
Niveau avancé : Allemand, 
Anglais, Arabe, Espagnol, 
Italien, Portugais, russe
Niveau débutant : Danois, 
Néerlandais, Norvégien, 
Polonais, Serbe-croate-
bosniaque, Suédois, Tchèque

Admission sur dossier :
consultez le site Admission 
Post-Bac

l Horaire :  
env. 20h à 22 h / hebdo
l Orientation Commerce et affaire
l Pratique à niveau égal de 
2 langues étrangères (langue des 
affaires/civilisation)
l Possibilité de 3e langue, dont 
Chinois (si déjà étudié au lycée)
l Stage obligatoire en entreprise 
en L3
l Construction du projet 
professionnel en L3
l Enseignement libre : la 
préparation du C2i est proposée 
par l’université
l Tutorat en L1

Possibilités de réorientation à la fin du 
1er semestre de L1 vers certains BTS

Après L2 :

Licence professionnelle 
- Commerce spécialité Collaborateur des 
activités internationales (en alternance)

Université Paris 7
Paris Diderot
www.univ-paris-diderot.fr
SCUIOP
Maison de la pédagogie
RdC – couloir A
Grands Moulins 
10, esplanade Pierre Vidal 
Naquet, 75013 Paris
Tél. : 01 57 27 71 31

Mention Langues étrangères 
appliquées

Spécialités 
Anglais/Allemand
Anglais/Espagnol

3 Parcours 
- Industries de la Langue et 
Traduction Spécialisée
- Langues et Droit
- Langues et Civilisations
- Échanges internationaux 
(Anglais/Chinois ; Anglais/
Japonais)

Baccalauréat ou diplôme 
équivalent

Solide niveau en français et en 
langues étrangères

Capacité d’accueil :
Anglais-Chinois : 15
Anglais-Japonais : 15
Anglais-Espagnol : 105
Anglais-Allemand : 110

l Orientation Traduction 
spécialisée
l Langue : Anglais obligatoire et 
une deuxième langue à choisir 
entre l’Allemand, l’Espagnol, le 
Chinois ou le Japonais
l Stage en entreprise : 
recommandé en L1, obligatoire 
en L2, validé en L3
l En fin de L1, il est recommandé 
aux étudiants d’effectuer un stage 
en entreprise.
l Stage de pré-rentrée : pour 
faciliter l’intégration dans le 
cursus et donner un aperçu des 
contenus
l Tutorat : dès la 1re année et 
pendant toute la durée de licence

Après L2

Licence Professionnelle
- Rédacteur Technique de Paris Diderot

Université Paris 8
Vincennes Saint-Denis
www.univ-paris8.fr
SCUIO 
2, rue de la Liberté
93526 Saint-Denis Cedex
Tél. : 01 49 40 67 15 / 17
scuio@univ-paris8.fr

Mention Langues étrangères 
appliquées 

Spécialités : Allemand, Anglais, 
Arabe, Espagnol, Italien, 
Portugais, Russe

3 Parcours (à partir du 
2e semestre de L2)
- Commerce (LEAC) 
- Traduction (LEAT)
- Cultures contemporaines en 
Europe (LEA CCE)

Capacité d’accueil en L1 : 200

Test de niveau dans chacune 
des 2 langues (niveau égal 
dans les 2 langues choisies)

l Volume horaire : 20 h hebdo
l Parcours LEAC et LEAT : maîtrise 
de 2 langues
l Parcours LEA CCE : maîtrise de 
2 langues et apprentissage d’une 
3e langue
l Préparation du C2I 
(informatique et Internet) 
l Projet tutoré
l Stage obligatoire de 280 h en 
L3 (semestre 5) en France ou à 
l’étranger + rapport de stage

Réorientation possible vers des licences 
LLCE (anglais, arabe, espagnol…)

Après L2

Licence Professionnelle
- Commerce

Licence langues étrangères appliquées
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Université Mention de licence 
et parcours

Modalités spécifiques 
d’inscription
(hors admission post-bac)

Spécificités pédagogiques Autres poursuites d’études
possibles après L1, L2

Université Paris Ouest 
Nanterre La Défense
www.u-paris10.fr
CACIOPÉ
Bât. E – salle E14
92001 Nanterre
Tél. : 01 40 97 75 34

Mention Langues étrangères 
appliquées

Spécialités (deux langues au 
choix) : Allemand ; Anglais ; 
Espagnol ; italien ; Portugais ; 
Russe

2 Parcours (choix en L2)
- Parcours trilingue Presse et 
communication
- Parcours trilingue Langue des 
affaires

Type de bac :
Bac généraux ou équivalents

l Volume horaire hebdo : 21 h
l Niveau égal dans les 2 langues 
au choix : Allemand, Anglais, 
Chinois, Espagnol, Grec moderne, 
Italien, Portugais, Russe
l Solide bagage général 
en économie, droit et 
communication en milieu 
professionnel
l Connaissance pluridisciplinaire 
du monde de l’entreprise (droit, 
économie, marketing)
l Stage obligatoire : en L3
l LV3 obligatoire

Après L2

LLCE anglais L3

Licences générales
- Sciences de l’information et de la 
communication (L3)
- Administration publique (L3)
- Sciences du langage (FLE)
- Sciences de l’éducation
- Science politique

Licences professionnelles
- Métiers de l’édition 
- Aménagement du territoire 
et urbanisme 
- Assurance Banque Finance 
- Management des organisations
- Gestion des ressources humaines

Université Paris 12
Val-de-Marne
www.univ-paris12.fr 
SCUIO–IP
61, av. du Général de Gaulle
94010 Créteil Cedex
Tél. : 01 45 17 12 14 / 17
www.univ-paris12.fr/scuio

Sites d’enseignement :
Centre la Pyramide à Créteil
Centre de Sénart à Lieusaint

Mention Langues étrangères 
appliquées

Spécialités
- Anglais/allemand 
- Anglais/espagnol

Bac

Capacité d’accueil
Anglais/allemand : 90 
Anglais/espagnol : 300

l Volume horaire hebdo :  
env. 20 h
l Application des langues 
à la gestion commerciale 
internationale
l Semestre de consolidation à  
la fin du S1
l Dispositif pédagogique 
d’accompagnement : remise à 
niveau en fin de semestre
l Stage de 12 semaines en fin 
de 3e année
l Semaine d’accueil qui favorise 
la réorientation ; Tutorat ; C2i ; FLE

Après L1
- Licence Éducation, travail et formation 

Après L2

Licences générales
- Éducation, travail et formation
- Administration publique

Licences professionnelles
- Activités et techniques de 
communication
- Commerce
- Logistique
- Management des organisations
- Gestion des ressources humaines

Université Paris 13
Paris-Nord
www.univ-paris13.fr
SCUIO-IP
Campus de Villetaneuse
Grand Hall 93430 
Villetaneuse
Tél. : 01 49 40 40 11
www.scuio.univ-paris13.fr

UFR des Lettres, des sciences 
de l’Homme et des sociétés
www-lshs.univ-paris13.fr

Mention langues étrangères 
appliquées 

Spécialités
- Anglais/espagnol
- Anglais/allemand

Bacs généraux de préférence

Capacité d’accueil :
140 étudiants

l Dès L1, LV3 obligatoire parmi : 
Allemand, Arabe, Chinois, 
Espagnol, Italien, Portugais Russe
l En L, UE obligatoire de 
méthodologie du travail 
universitaire
l En L3, module d’aide à 
la recherche de stages et 
méthodologie du rapport de 
stage
l Commencement de 
spécialisation en assurances
l Stage obligatoire en fin de L3 
(3 mois) et stage facultatif dès L2
l Préprofessionnalisation pour 
professorat des écoles
l Accompagnement des 
étudiants de L1 par les tuteurs
l Orientation active 2009
l UE d’exploration projet 
professionnel
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Université Mention de licence 
et parcours

Modalités spécifiques 
d’inscription
(hors admission post-bac)

Spécificités pédagogiques Autres poursuites d’études
possibles après L1, L2

Université  
Cergy-Pontoise
www.u-cergy.fr
SCUIO–IP
Site des Chênes
Tour des chênes – RdC
95011 Cergy
Tél. : 01 34 25 61 54 / 63 22

Mention Langues étrangères 
appliquées

Spécialités 
- Anglais/espagnol 
- Anglais/allemand
- Anglais/japonais

Bacs généraux : L, ES
Capacité d’accueil
- Anglais/espagnol, en L1 :  
252
- Anglais/allemand, en L1 :  
70
- Anglais/japonais, en L1 :  
70

l Volume horaire : 18 h (en L1)
l Projet Professionnel Étudiant 
en L1
l Préprofessionnalisation : 
Stage en L2 ou L3 et Actions de 
communication en L3
l Remise à niveau : au second 
semestre soutien en grammaire 
anglaise et/ou espagnole / 
allemand / japonais en L1
l Journées d’intégration
l Tronc commun
l Méthodologie de travail 
universitaire
l C2i
l TOEIC

Après L2

Licences professionnelles
- Commerce 
- Hôtellerie et tourisme

Université d’Evry
www.univ-evry.fr
PIOLE 
Bâtiment des Sciences 
(Maupertuis)
Rue du Père Jarlan
Tél. : 01 69 47 77 61
piole@univ-evry.fr

Site d’enseignement :
Bâtiment 1er cycle 
Cours Monseigneur Roméro
91025 Evry
Tél. : 01 69 47 74 45

Mention Langues Étrangères 
Appliquées (L1-L2)

2 Parcours (L3)
- Anglais/Espagnol spécialisé
- Anglais/Allemand spécialisé

Inscription en L1 :

Baccalauréats L conseillés

l Volume horaire annuel
L1 : 414 h
l Accompagnement des 
étudiants
- Un stage de consolidation des 
connaissances début septembre
- Une semaine d’intégration 
en L1
- Un projet professionnel 
- Un tutorat 
- Pré professionnalisation aux 
métiers de l’enseignement 
(PPME) en L1, L2, L3
l Langues obligatoires
- Anglais (LV1) 
- Allemand ou Espagnol (LV2)
l Langues optionnelles
- Italien et Chinois
l Préparation de certifications 
- En informatique : le C2i
- En langues le CLES ou TOIC
- En L3 ; stage de 6 semaines

Après L2

Licence professionnelle 
- Activités et Techniques de 
communication, option communication 
institutionnelle corporate

Université Paris-Est 
Marne-la-Vallée
UPEMLV
www.univ-mlv.fr
SCUIO 
5, bd Descartes  
Champs sur Marne
77454 Marne-la-Vallée
Tél. : 01 60 95 74 74

Mention Langues Étrangères 
Appliquées

Spécialités
- Anglais/allemand 
- Anglais/espagnol 
- Anglais/chinois

Bac L, S ou ES ou validation 
des acquis de l’expérience

Capacité d’accueil :
- 120
- 120
- 30

Attention 
Dossiers d’inscription 
téléchargeables sur le site de 
l’UPEMLV, vers mi-mars

l Acquisition d’une formation 
en droit, gestion et commerce 
international ou aux techniques 
de traduction
l Stage en entreprise en L2 de 
préférence à l’étranger
l En L3 Stage obligatoire de 8 
semaines minimum
l Accords internationaux et 
programmes d’échange

Après L2

Licences professionnelles  
dans les domaines :
- Communication
- Activités juridiques
- Commerce
- Hôtellerie et tourisme
- Logistique
- Management des organisations
- Métiers de l’édition
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Inscription sur  
www.admission-postbac.fr
Une procédure unique par internet, via le portail www.admission-postbac.fr, 
permet de demander une inscription, simultanément, dans les universités 
et dans d’autres formations de l’enseignement supérieur. Vous devez vous 
engager à respecter dates et règles de cette procédure en signant électro-
niquement une « charte du candidat », posséder une adresse électronique 
valide et connaître votre numéro INE (à demander à votre lycée).
> Étape 1 (du 20 janvier au 20 mars). Vous ouvrez un dossier électronique. 
Attribution d’un numéro d’inscription et d’un code confidentiel, à garder 
précieusement. Vous saisissez vos vœux par ordre de préférence. Vous 
imprimez et signez vos fiches de vœux.
> Étape 2 (du 20 mars au 3 avril). Vous constituez et envoyez un dossier 
papier pour chaque formation qui le demande. Du 6 au 11 mai, vous 
vérifiez sur le site que vos dossiers papier sont bien parvenus. En cas 
de problème, prenez contact avec l’établissement. Vous pouvez modifier 

l’ordre des vœux jusqu’au 6 juin.
> Étape 3 (à partir du 9 juin) ; vous consultez la proposition 
d’admission qui vous est faite. Vous donnez votre réponse 
dans les 72 heures : « oui » si vous acceptez, « oui mais » 
si vous espérez obtenir une formation mieux placée dans 
votre liste, « non mais » si vous refusez cette proposition 
tout en maintenant votre candidature sur vos voeux mieux 
classés. Si vous n’avez aucune proposition, vous entrez 
dans le cadre de la procédure complémentaire.
> Procédure complémentaire : si vous ne vous êtes pas 
inscrit à la procédure normale dans les temps, si vous n’avez 
retenu ou obtenu aucune proposition, un espace vous est 
réservé sur le site www.admission-postbac.fr. Connectez-
vous très vite et suivez les instructions afin d’obtenir une 
inscription sur des places laissées vacantes.
En parallèle, n’oubliez pas de procéder aux demandes de 
bourses, de logement, etc. Toutes les informations sur le 
dossier social étudiant : www.cnous.fr. Et contactez, dès 
que cela vous sera demandé, l’établissement qui vous 
accueillera à la rentrée pour y effectuer votre inscription 
administrative. Pour toutes ces démarches, des dates 
spécifiques sont à respecter.

La licence
Première étape du parcours
universitaire
Premier diplôme du dispositif européen LMD (licence, mas-
ter, doctorat), la licence, rénovée, offre pluridisciplinarité, 
préprofessionnalisation et orientation progressive. Ensuite, 
pour la majorité des étudiants : cap sur la préparation d’un 
master.

Objectif du plan « réussite en licence » : vous permettre de construire 
et de réaliser progressivement votre projet professionnel, grâce à 
un parcours de formation organisé par et pour vous.
À noter : ce processus commence en terminale avec le dispositif 
d’orientation active (voir ci-dessous).

- La 1re année (L1) est considérée comme l’année des apprentis-
sages fondamentaux. La formation, souvent pluridisciplinaire, met 
l’accent sur la culture générale. Elle permet également d’acquérir les 
compétences nécessaires à un parcours universitaire réussi : tech-
niques informatiques, langues étrangères, méthodologie, maîtrise 
de l’expression écrite et orale, apprentissage du travail autonome.  
Et de commencer à s’informer sur les débouchés professionnels. 
Au cours de cette année, les étudiants bénéficient d’un accompa-
gnement personnalisé avec un enseignant référent. L’université 
peut proposer un contrat de réussite, signé par l’étudiant à la ren-
trée, avec un suivi périodique des résultats et, en cas de difficulté, 
un tutorat, des mises à niveau ou une réorientation.

- La 2e année (L2) est une année de consolidation au cours 
de laquelle l’étudiant renforce sa spécialisation disciplinaire et 
poursuit la réflexion sur son projet professionnel.

- La L3, année de spécialisation, finalise le projet d’études et ter-
mine l’exploration des champs de métiers correspondants. Chaque 
étudiant approfondit cette exploration grâce à un stage validé dans 
son cursus (administration, enseignement, entreprise…).

Dans le cadre de ce dispositif, l’université définit un projet péda-
gogique pour chacune de ses licences, propose des semaines 
d’accueil pour les nouveaux étudiants et des unités d’enseigne-
ment « projet personnel et professionnel » et privilégie les cours 
en petits groupes.

L’orientation active est un droit offert aux lycéens. Son objectif est de vous aider à faire 
votre choix grâce aux informations que vous fourniront des enseignants-chercheurs, des 
étudiants ou des professionnels de l’orientation désignés par les universités.
L’orientation active est une démarche. Elle vous permet d’obtenir une information objective 
sur le contenu et les débouchés des filières que vous souhaitez intégrer. Elle vous permet 
d’en apprécier les perspectives d’insertion professionnelle.
L’orientation active  : des conseils pour accompagner votre projet. Elle vous permet d’obtenir 
un avis sur la pertinence de vos perspectives d’études post-bac auprès de l’université que 
vous souhaitez intégrer en fonction de votre projet, de votre scolarité et des exigences de la 
filière envisagée. C’est un moyen de conforter votre choix ou de le faire évoluer.
Orientation active mode d’emploi. Rapprochez-vous de votre professeur principal, de votre 
conseiller d’orientation-psychologue et des universités pour connaître les calendriers et les 
modalités de chacune de ces universités.

L’orientation active
Pour être sûr de son choix

L’organisation des études à l’université
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DLicence, master et doctorat 
sont les principaux diplômes 
délivrés par l’université. Ces 
diplômes nationaux corres-
pondent à des grades qui 
sanctionnent, dans les pays 
européens, les niveaux de 
sortie de l’enseignement su-
périeur : la licence à bac + 3, 
le master à bac + 5 et le doc-
torat à bac + 8.

Doctorat
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